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OBJET: COMITE DES PRATIQUES ANTIDUMPING - REUNION EXTRAORDINAIRE DEVANT 
AVOIR LIEU LE 6 MAI 1988 
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* 2. L'OBJET DE CETTE REUNION EXTRAORDINAIRE EST DENJONN 

1. LE COMITE TIENDRA UNE REUNION EXTRAORDINAIRE LE 6 MAI 1988. LA 
REUNION, QUI AURA LIEU AU CENTRE WILLIAM RAPPARD, S'ftlVRIRA A 15 HEURES. 

NNER AUX PARTIES LA 
POSSIBILITE DE PROCEDER A DES CONSULTATIONS SU*-*A QUESTION PORTEE DEVANT 
LE COMITE PAR LE JAPON, CONFORMEMENT AU PARAGRAPHE) 1 DE L'ARTICLE 14 DE 
L'ACCORD (VOIR LE DOCUMENT ADP/36, QUI SERA DIS3ZBUE PROCHAINEMENT). 

3. LES PARTIES A L'ACCORD ET LES OBSERVA^EUtS QUI DESIRENT ETRE REPRE
SENTES A CETTE REUNION SONT PRIES DE ME ((oMMU/IQUER DES QUE POSSIBLE LES 
NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. V-"' 
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